
 

Agent d'exploitation et d'entretien de la voirie et des Espaces Verts  
Service Techniques  

Cadres d’emploi des adjoints techniques  

POSTE A TEMPS COMPLET AU 01/09/2024 

TITULAIRE OU CDD 1 an 

La Commune de Colombier Saugnieu occupe une situation géographique privilégiée à 20 minutes à l’est de Lyon, proche 
des accès autoroutiers. Avec la présence de l’aéroport sur son territoire, la Commune bénéficie de ressources permettant 
d’offrir à ses habitants et à l’ensemble des habitants du bassin de vie des services de qualité, tout en gardant une taille 
humaine. 

Placé sous la responsabilité hiérarchique directe du responsable bâtiments-voirie-mécanique, l’adjoint technique rend 
régulièrement compte à sa hiérarchie du déroulement de ses activités. 

Il est responsable du matériel, des locaux et du véhicule mis à sa disposition. Il en assure quotidiennement le nettoyage 
et la maintenance de niveau 1 et 2 (norme AFNOR X 60-010 et NF 60-000) 

Missions principales 

➢ Maintenir en état de fonctionnement et de propreté les surfaces et abords de la collectivité 
➢ Patrouille et diagnostic des principales dégradations de la voirie 
➢ Pose et dépose de la signalisation temporaire des chantiers et des dangers sur la voirie 
➢ Réalisation des travaux d'entretien courant de la chaussée 
➢ Réalisation des travaux d'entretien courant des équipements de voirie 
➢ Entretien de la signalisation horizontale et verticale 
➢ Entretien des abords routiers 
➢ Surveillance et entretien courant des ouvrages d'art 
➢ Exploitation de la voirie en viabilité hivernale : le patrouillage et l'intervention 
➢ Exécuter des petits travaux de maçonnerie   
➢ Astreintes techniques et déneigements obligatoires 
➢ Tontes diverses + rotofiles  
➢ Petites missions de polyvalence demandée  

Relation du travail 

Relation constante avec le donneur d’ordre et les agents du service technique 
En relation avec les agents des différents services 
Relations directes avec les usagers 

Profil recherché 

     Être organisé, Prise d’initiative, Travail en équipe 
     Autonomie 

   Temps de travail et rémunération : 

         Temps de travail : 36h15 heures hebdomadaires ouvrant droit à 8 jours de RTT 
                                         du lundi au vendredi 7h30-12h00 - 13h15-16h00 
 
         Rémunération statutaire + régime indemnitaire + chèques déjeuners + prime de fin d’année 

Envoyer votre candidature complète (CV + lettre de motivation) dans les meilleurs délais, et avant le 
12/07/2024 : 

Monsieur Le Maire, 14 rue de la Mairie 69124 COLOMBIER SAUGNIEU 

Ou à rh@mairie-colombiersaugnieu.fr 

Pour plus de renseignements, vous pouvez aussi contacter le responsable du pôle bâtiment : 

mailto:rh@mairie-colombiersaugnieu.fr


 

HIRSON William 06.76.86.21.95 
 

 

 

 


